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ARTICLE 2

Compléter cet article par la phrase suivante :

« Il analyse, en outre, l’impact sur les descendants des personnes mises en esclavage et leur place 
actuelle dans l’ensemble de la société contemporaine. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement des député.es du groupe LFI vise à compléter le rapport prévu à l’article 2 
par un volet spécifique consacré à la place des descendants des personnes mises en esclavage dans 
la société contemporaine.

L’abrogation du code noir ne devrait pas être un acte symbolique, détaché des réalités sociales, 
culturelles, économiques et mémorielles qui traversent encore les sociétés issues de l’esclavage 
colonial. Les textes esclavagistes ont non seulement organisé juridiquement la mise en servitude 
d’êtres humains, mais ils ont également structuré durablement des rapports sociaux, des hiérarchies, 
des représentations et des inégalités dont les effets se prolongent encore aujourd’hui.

La loi du 21 mai 2001 reconnaissant la traite négrière et l’esclavage comme crime contre l’humanité 
impose de ne pas limiter l’analyse aux seuls textes coloniaux, mais d’interroger aussi les 
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conséquences qu’ils ont produites dans la durée : effacement des filiations, dépossession 
patrimoniale, marginalisation sociale, invisibilisation des mémoires ou encore reproduction 
d’inégalités structurelles.

Dans les territoires ultramarins, notamment dans les sociétés post-esclavagistes de l’océan Indien et 
des Antilles, cette question demeure profondément contemporaine. Elle touche à la mémoire 
collective, à la dignité des familles issues de l’esclavage ainsi qu’à la place accordée à leurs 
descendants dans le récit national et les représentations collectives.

Plusieurs travaux historiques, anthropologiques et sociologiques ont mis en lumière les effets 
durables de l’esclavage colonial sur les structures sociales ultramarines. À La Réunion, les 
recherches des historiens Sudel Fuma, Prosper Ève, Françoise Vergès ou encore les travaux plus 
récents d’Émilie Fontaine sur les transmissions intergénérationnelles du traumatisme historique de 
l’esclavage soulignent la persistance de mécanismes sociaux, mémoriels et psychiques hérités de la 
société coloniale.

L’histoire de l’esclavage a produit des ruptures profondes dans les filiations, les patrimoines et les 
constructions identitaires.

Le présent amendement propose ainsi que le rapport remis au Parlement permette d’éclairer, avec 
rigueur historique et scientifique, la manière dont les descendants des personnes mises en esclavage 
trouvent aujourd’hui leur place dans la société française et dans l’espace public.

Il s’agit ainsi de donner à l’abrogation du code noir toute sa portée : retirer du droit des valeurs 
contraires à la République et ouvrir un travail de vérité, de connaissance et de reconnaissance sur 
les héritages historiques, sociaux et mémoriels de l’esclavage colonial.


